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Objet :  dossier demande subvention 2026 

 

 

 

 

 

 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

Comme l'année dernière, le dossier de demande de subvention auprès de la mairie d'ÉAUZE 

sera disponible et téléchargeable à partir du lundi 12 janvier 2025 sur les sites : 

 

www.mairie-eauze.fr et www.vivons-eauze.fr  

 

Le dossier doit être le retourné en Mairie,  avant le 6 FEVRIER 2026. 

 

Des exemplaires "papier" seront disponibles aux mêmes dates à l'accueil de la Mairie. 

 

Toutes les demandes seront analysées avec le plus grand soin, comme nous l'avons toujours 

fait, et c’est pourquoi le dossier doit être complet pour être pris en compte.  

 

Dans l'attente, nous vous  prions d'agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

         

       Les Adjoints au Maire 

délégués aux Associations 
 

http://www.mairie-eauze.fr/
http://www.vivons-eauze.fr/





















